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L'officier d'état-major général
par le brigadier H. Koopmann

commandant des cours d'état-major général

Introduction

Cet article doit permettre au lecteur d'obtenir une vue d'ensemble sur
la sélection, l'instruction et l'emploi de l'officier d'état-major général de

notre armée. A cette occasion, nous dissiperons de certaines idées erronées

sur la provenance, les tâches et la position de ces officiers. Le terme
« état-major général » est lié, dans l'imagerie populaire, avec des visions
de guerre, de secret et de planification parfaite: en fait, seul ce dernier
élément correspond à la réalité. Les officiels travaillent modestement et
discrètement dans un état-major comme aides de commandement d'après
le principe : « mehr sein als scheinen ». Il se peut que les marques
extérieures de l'uniforme d'officier d'état-major général (bandes noires au

pantalon et ruban noir à la casquette) puissent le faire apparaître comme
un être spécial; cela n'est pas intentionnel, la particularité ne se manifeste

pas par l'apparence, mais par les exigences posées aux candidats et par
l'instruction qui en découle.

La sélection des candidats à l'état-major général

Les critères de sélection procèdent du but à atteindre. Je les définis

comme suit:

— l'aptitude à penser avec clarté et à agir avec logique,

— l'imagination créatrice,
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— l'esprit de décision,

— la forte capacité de travail,

— l'exigence envers soi-même, une forte résistance physique, doivent
caractériser l'officier d'état-major général.
Les capacités personnelles suivantes sont donc indispensables:

— don de compréhension rapide,

— aptitude à saisir l'essentiel,

— capacité de réflexion et de concentration,

— esprit inventif,

— connaissances techniques étendues.

En outre, l'officier d'état-major général, du point de vue caractère,
doit être :

— consciencieux, minutieux et persévérant,

— loyal, désintéressé et bon camarade.

Le super-individualiste n'est en général pas doué pour le service

d'état-major général, car il a de la peine à s'adapter à un team (état-
major); il s'en suit qu'une haute intelligence et une grande capacité
d'action ne sauraient constituer à elles seules une base suffisante pour
devenir un excellent officier d'état-major général.

Ce profil d'exigences semble à première vue être extrêmement ambitieux,

mais il est fondamentalement comparable aux conditions posées

par le « top management » dans le domaine civil. En fait,une importante
partie des officiers de milice du corps des officiers d'état-major général
se recrutent parmi les cadres supérieurs de l'économie et de l'industrie.
A ce propos, il faut souligner que nos officiers d'état-major général ne

proviennent pas d'une couche sociale privilégiée — comme d'aucuns le

prétendent — mais reflètent la structure des dirigeants dans les domaines
de la politique, de l'économie et de la société en général. En outre, le

nombre des officiers de milice est bien supérieur à celui des officiers de

carrière (instructeurs) (figure 1).
Les candidats au service d'état-major général se recrutent parmi les

capitaines des troupes d'élite de toutes les armes et services ayant
commandé une unité avec succès, pendant quatre cours de répétition. Donc,
seuls des commandants — et non pas des aides de commandement et des

105



Total des catégories professionnelles

Composition des catégories professionnelles
1970-74
en chiffres absolus, respectivement relatifs

1970-74

7 8 5104

44,6%

73

31,4%

36

15,5%3,0% 3,4% 2,1%

A B C D E F

Parallèle

Of milice Of instr.

136

58,4%

97

41,6%

Légende:

A Universitaires D Fonctionnaires/employés de l'Etat
B Enseignants (y compris of instr)
C Professions techniques E Professions commerciales/Hôtellerie

F Professions libres ou artistiques
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spécialistes — entrent en ligne de compte pour cette formation spéciale.

Afin d'assurer un emploi de plus longue durée possible dans le service

d'état-major général, la limite d'âge supérieure des candidats a été fixée

à la quatrième année de capitaine (la moyenne d'âge au cours I est

32 ans environ). Enfin, les candidats doivent être capables, ultérieurement,
comme majors, d'assumer le commandement d'un bataillon/groupe, ce

qui permet de garantir une alternance entre les fonctions d'officier

d'état-major général et de commandant de troupe.
Lors de la sélection des candidats, aucune différence n'est faite entre

officiers de milice et officiers instructeurs, dans la mesure où ils doivent
obtenir une proposition de la part de leur commandant de troupe (unité
d'armée ou brigade). Chaque commandant de corps d'armée et le
commandant des troupes d'aviation et de DCA présentent annuellement un
contingent de candidats fixé par le chef de l'état-major général, sur la
base de critères déterminés. Dans ce cadre, les commandants des unités
d'armée et les commandants de brigades proposent leurs candidats à

leur commandant de corps d'armée; la décision définitive sur la convocation

au cours d'état-major général est prise par le chef de l'état-major
général. Des contingents spéciaux réservés à l'administration, à la
politique, etc., comme il est d'usage dans d'autres armées, n'existent pas
chez nous.

Ce système de sélection et le fait que tous les candidats sont des

volontaires prêts à fournir des efforts et des services supplémentaires
(le problème de la motivation est manifestement résolu), n'occasionne

qu'une défection extrêmement minime (environ 4 %) jusqu'à l'admission
dans le corps des officiers d'état-major général. On renonce à tout
examen d'admission, ce qui n'exclut pas, que, l'échelon corps d'armée,
de tels examens puissent avoir lieu avant que les candidats ne soient
définitivement proposés.

L'entrée en service lors de l'accomplissement du premier cours d'état-
major général n'assure cependant pas l'admission dans le corps des

officiers d'état-major général. Le cours d'état-major général I et, pour
des cas particuliers le cours II également, ont un caractère sélectif; celui

qui ne satisfait pas aux exigences doit renoncer à une formation ultérieure.
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L'instruction

Contrairement à la formation des officiers d'état-major général dans

d'autres armées, qui s'étend sans interruption sur une durée de 1 à

trois ans, notre formation, d'une durée de vingt semaines, se répartit sur
cinq ans. Nos officiers de milice ne supporteraient pas un système plus
concentré.

L'instruction centralisée, répartie sur plusieurs années, a prouvé son
efficacité. Elle permet une alternance judicieuse entre l'instruction dans
les cours et la pratique aupiès de la troupe. Après avoir réussi le cours II,
les candidats seront admis dans le corps des officiers d'état-major général
et incorporés dans les états-majors des grandes unités où ils accompliront
leurs services de troupe.

L'abondance et la diversité des matières à enseigner d'une part, et la
courte durée de la formation d'autre part, obligent à se concentrer sur le

strict nécessaire, imposent un rythme de travail extrêmement intense

(68-74 heures par semaine) et exigent un enseignement orienté vers la

pratique. Cet enseignement comprend:

— études individuelles,

— exposés succincts,

— résolution de problèmes dans le cadre de groupes de travail,

— colloques,

— exécution individuelle d'exercices pratiques.

Une certaine détente dans le programme de travail est assurée par
des heures régulières de sport, des exposés d'intérêt militaire général, des

reconnaissances, des visites ainsi que par des exercices tactiques dans le

terrain. L'intensité de l'enseignement et les exigences élevées réclament
de la part du participant une résistance exceptionnelle. La capacité à

fournir des piestations valables dans un état de fatigue avancé constitue
l'un des buts de l'instruction. L'acquisition de la technique de travail
d'état-major et la première résolution de problèmes de toute nature se

déroulent en principe sous la direction d'instructeurs. Ce travail pratique
(environ 80% de l'effort total) s'effectue en petits groupes (5 à 8

participants) sous la direction d'un officier instructeur particulièrement
qualifié. Le succès ou l'échec de l'instruction dépendent en grande partie
des capacités didactiques et techniques du chef de groupe. Celui-ci n'est

108



Instruction des of EMG

Grade-Année Cours EMG Durée

o
"J5"

iL Semaines

EC III A/K 4

5

co

4 i w

3

2 :

1 ;

L

i
8 \nu

ai
cm

u

une

ua

Cdt

Bat

(3-!
Cours EMG V/K 4

(Ue
'co

"S.
taO

cd commet" cttt bat 3

»i—

7
3

Cours EMG IV 4

6 Cours EMG III 4

-5 -
I>

Cours EMG II 4

1 nit

4 *
4
1

3 Cours EMG 1 4
3

— e

3

<

>

109



pas seulement un enseignant dans le sens ordinaire du mot, mais aussi un
mentor, qui initie, avec tact mais fermeté, les participants à leurs
nouvelles tâches et fonctions. On remarquera ici que le saut de commandant
d'unité à celui d'aide de commandement dans l'état-major d'une Grande
Unité est considérable et qu'il demande, de la part du personnel instructeur,

beaucoup d'encouragements et de compréhension.
Outre l'instruction spécifique à l'état-major général (technique d'état-

major, pratique d'état-major, opérations, service de renseignements,

logistique), les bases indispensables à l'activité en temps de paix sont

également créées (élaboration d'exercices pour corps de troupes, Grandes

Unités, états-majors et organes de mobilisation). Compte tenu du fait que
l'officier d'état-major général ne doit plus accomplir l'école centrale II,
il importe d'intégrer la matière essentielle de cette école (tactique des

échelons moyens) dans le programme d'instruction des cours d'état-
major général.

Il est arrivé que des candidats au cours d'état-major général I soient
entrés en service en croyant accomplir un cours de direction d'entreprise
(management). Cette opinion est fausse. On n'ignore évidemment pas les

enseignements de la conduite et des techniques modernes d'état-major et
de leurs domaines annexes; nos efforts s'axent cependant sur les exigences

d'un état-major de conduite militaire avec ses données particulières.
Il est d'ailleurs notoire que la formation des participants au sein de

l'état-major général porte ses fruits dans les domaines civils; de même

nous profitons de leurs connaissances et capacités professionnelles.

Engagement à l'état-major général

L'officier d'état-major général reste incorporé dans l'état-major
général, en principe, dès l'accomplissement du cours II jusqu'à la libération

de ses obligations militaires, ce qui n'exclut pas qu'il commande

pendant quelques années un bataillon/groupe et éventuellement un
régiment. Nous considérons cette alternance comme une solution idéale;

par ce fait, la compréhension des nécessités de la troupe peut être
sauvegardée et l'on évite que l'officier d'état-major général perde le sens de la
réalité et qu'il n'agisse, pour ainsi dire, en « bureaucrate ».

Les officiers d'état-major général sont les aides de commandement
les plus proches des commandants de brigades, de zones territoriales, de
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divisions et de corps d'armée. Il en est de même à l'état-major des

troupes d'aviation et de DCA et à l'état-major de l'armée. Ils préparent
la prise de décision et collaborent à l'exécution des intentions du
commandant.

Leur activité comprend:

— participation à la conduite et à la planification operative et tactique,

— contrôle de la préparation matérielle à la guerre,

— participation à des exercices servant à l'entraînement de l'état-major
d'incorporation,

— collaboration dans le cadre d'état-major de direction d'exercices,

— élaboration d'exercices pour des états-majors et des troupes,

— préparation de cours.

La durée des prestations de service varie selon l'incorporation et

l'engagement; il faut compter avec une durée annuelle des services de

troupe allant jusqu'à 40 jours (en plus des cours d'état-major en général
et du service d'avancement). Ces prestations s'accomplissent en règle
générale sous forme de cours de répétition partiels dans des exercices

d'état-major et de jours de service isolés. L'activité hors service peut être

également intense.

Remarques finales

Il me semble indispensable que l'on ne fasse aucune concession lors
de la sélection et de l'instruction des officiers d'état-major général.
Seules de hautes exigences dans les cours d'état-major général, allant
parfois jusqu'à la limite des forces psychiques et physiques, nous donnent
la garantie de former des aides de commandement mais également des

dirigeants (chefs) à hautes capacités et ayant la résistance nécessaire en

cas de guerre. Il ne s'agit en aucune manière de créer une caste spéciale

au sein du corps des officiers, ce serait aller dans un sens diamétralement

opposé à notre esprit de milice, mais bien davantage former des cadres

instruits au plus haut degré, par analogie aux exigences posées à ceux du
domaine civil. Dans ce but, les meilleurs conditions d'instruction, du

point de vue personnel et matériel, doivent être créées ; tout relâchement
dans ces domaines pourrait avoir des conséquences fatales.

H.K.
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